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Texte de la question

M. Christian Vanneste attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et
de la santé, chargée de la santé, sur la généralisation des cas d'anorexie pré-pubère. Selon les experts, les
symptômes ressemblent beaucoup à ceux des adolescents, et les cas d'anorexie précoce (5 à 10 ans)
augmentent. Si ce type de maladie a toujours existé, le danger consiste en ce que les cas infantiles, jusque là
toujours exceptionnels, le deviennent moins... Comme toute pathologie, une meilleure reconnaissance peut
augmenter le nombre de cas relevés. Aussi il lui demande ce qu'elle pense de cette situation, et précisément si
elle ne trouverait pas opportun de mener une enquête en population générale, puisque les données en milieu
hospitalier ne suffisent pas.
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